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1. Affiche réalisées1. Affiche réalisées
1ere proposition : 

Points posiitifs : Le titre - Les couleurs de texte - La police - 
Le texte en décalé 

Points négatifs : Le fond de l’affiche + les coeurs 

2e proposition : 

Points posiitifs : Le titre - Les couleurs de texte - La police - 
Le texte en décalé, les flocons et le fond

Points négatifs : le bandeau blanc non présent et le 
bohomme de neige

3e proposition : 

Points posiitifs : Le titre coloré - Les couleurs de texte - La 
police - Le texte en décalé, les flocons et le fond

Points négatifs : le texte trop petit + quelques informations 
non présentes

4e proposition : 

Points posiitifs : Le titre coloré - Les couleurs de texte - La 
police - Le texte en décalé, les flocons et le fond

Points négatifs : 



1ere proposition : 

Points positifs : Le titre, les pictogrammes, la charte 
graphique, les ombres portées, le programme

Points négatifs : Couleur pâle du fond, le titre pas coloré, et 
sous-titre idem ( date )     

2e proposition : 

Points positifs : Le titre, les pictogrammes, la charte 
graphique, les ombres portées, le programme, le titre + le 

sous-titre coloré

Points négatifs : Couleur trop foncée du fond

3e proposition : 

Points positifs : Le titre, les pictogrammes, la charte 
graphique, les ombres portées, le programme, le titre + le 

sous-titre coloré

Points négatifs : Titre typographie trop simple

3e proposition : 

Points positifs : Le titre, les pictogrammes, la charte 
graphique, les ombres portées, le programme, le titre + le 

sous-titre coloré, typo titre dynamique

Points négatifs : 

1. Affiche réalisées1. Affiche réalisées



1. Affiche réalisées1. Affiche réalisées



1. Affiche réalisées1. Affiche réalisées



2. Plaquettes réalisées2. Plaquettes réalisées

Les Mini-Pousses LES MERCREDIS DE SEPTEMBRE 3 – 6 ans
Du 08/09/2021 
au 29/09/2021

MERCREDI 08 SEPTEMBRE

Jeux et découverte de ton 
nouvel univers (3 ans)

Projet sport « jeux 
d’opposition » et décoration 
du centre (4 ans)

Football et ateliers au potager 
(5 ans)

Repos des petits

Projets sport « jeux 
d’opposition »

Activités manuelles : suite 
décoration du centre

MERCREDI 15 SEPTEMBRE

TOUT EN PÂTES
Galaxie pâte (3 ans)

Slackline (3 ans)

Projet sport « jeux 
d’opposition » (4 ans)

Pâte slime (4 ans)

Pâte à crêpes (5 ans)

Basket (5 ans)

Repos des petits

Projet sport « jeux 
d’opposition »

Crêpes party

MERCREDI 22 SEPTEMBRE

TOUT EN PÂTES
Pâte à gaufres (3 ans)

Projet sport « jeux 
d’opposition » (3 ans)

Jeux musicaux (4 ans)

Pâte à tartiner (4 ans)

Pâte à modeler parfumée     
(5 ans)

Puissance 4 géant (5 ans)

Repos des petits

Projet sport « jeux 
d’opposition »

Gaufres party

MERCREDI 29 SEPTEMBRE

SEMAINE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Ateliers bijoux : accessoires de 
sac, colliers, cadeaux pour 
l’EHPAD

Cuisine : quiches avec 
épluchures de légumes

Peinture végétale avec les 
légumes de l’atelier cuisine

Boules à oiseaux

« Modeler la nature avec 
l’argile » par un intervenant

Construction de nichoirs et 
hôtels à insectes

ATELIERS TOURNANTS SUR LA JOURNÉE

Exemple : 

Réaliser même type de plaquettes pour les mois de janvier 
et de février     

Plaquettes 
réalisées à l’aide 

des 
informations 

ci-contre 



3. Matériel utilisé3. Matériel utilisé



4. Autres projets4. Autres projets

À l’aide d’un tableau avec les informations sur papiers j’ai 
dû les enregistrer dans le tableur excel sur l’ordinateur.

Remplir le tableau des élus en ayant appeler les communes 



4. Autres projets4. Autres projets

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedi du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h et les 1er et 3e samedis du mois de 8h30 
à 12h.

Le Kiosque Familles : 
Le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, 
le mercredi de 9h à 12h et le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans 
RDV, et de 14h à 17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :
Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le 
mercredi et le vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h 
à 17h30, avec RDV.

Le CCAS :
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30.

La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30.

La Caravelle :
est ouverte au public de 14h à 18h le mardi, de 9h à 
12h et de 14h à 18h les mercredis, jeudis et vendredis, 
et de 10h à 12h le samedi.

La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedi du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

Lundi : 8h30-12h ; 14h-17h

Mardi : 8h30-12h ; 14h-17h

Mercredi : 8h30-12h ; 14h-17h 

Jeudi : 8h30-12h ; 14h-17h 

Vendredi : 8h30-12h ; 14h-17h

Samedi : 8h30-12h

1ere proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis 

Points négatifs : pas toutes les 
informations 

1ere proposition :

Points positifs : Les couleurs en 
fonction de la charte graphique, les 

samedis ouvert en couleur 

Points négatifs : fond blanc 

2e proposition :

Points positifs : Les couleurs en 
fonction de la charte graphique, les 

samedis ouvert en couleur 

Points négatifs : fond violet 

2e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent

Points négatifs : pas assez de couleurs 



4. Autres projets4. Autres projets

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedi du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h et les 1er et 3e samedis du mois de 8h30 
à 12h.

Le Kiosque Familles : 
Le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, 
le mercredi de 9h à 12h et le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans 
RDV, et de 14h à 17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :
Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le 
mercredi et le vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h 
à 17h30, avec RDV.

Le CCAS :
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30.

La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30.

La Caravelle :
est ouverte au public de 14h à 18h le mardi, de 9h à 
12h et de 14h à 18h les mercredis, jeudis et vendredis, 
et de 10h à 12h le samedi.

La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedi du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h et les 1er et 3e samedis du mois de 8h30 
à 12h.

Le Kiosque Familles : 
Le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, 
le mercredi de 9h à 12h et le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans 
RDV, et de 14h à 17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :
Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le 
mercredi et le vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h 
à 17h30, avec RDV.Le CCAS :

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30.

La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30.

La Caravelle :
est ouverte au public de 14h à 18h le mardi, de 9h à 
12h et de 14h à 18h les mercredis, jeudis et vendredis, 
et de 10h à 12h le samedi.

La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

3e proposition :

Points positifs : Les couleurs en 
fonction de la charte graphique, les 

samedis ouvert en couleur 

Points négatifs : Fond M pas égal

3e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent

Points négatifs : pas assez de couleurs 

4e proposition :

Points positifs : Les couleurs en 
fonction de la charte graphique, les 

samedis ouvert en couleur 

Points négatifs : Fond M pas égal

4e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent, coloré

Points négatifs : bazarre 



4. Autres projets4. Autres projets

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedi du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie La mairie : : 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 17h 

1er et 3e samedis du mois : 8h30 à 12h.

Le Kiosque Familles : Le Kiosque Familles : 

Le lundi, mardi et jeudi : 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
le mercredi de 9h à 12h 

le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck): (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 

17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :associative :

Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le mercredi et le 
vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 17h30, avec RDV.

Le CCAS :Le CCAS :
Ouvert du lundi au vendredi : 

9h à 12h et de 14h à 17h30.

La police municipale :La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

La Caravelle :La Caravelle :
Le mardi au public de 14h à 18h 

Le mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h / 14h à 18h  
 Le samedi de 10h à 12h 

La bibliothèque :La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedis du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie La mairie : : 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 17h 

1er et 3e samedis du mois : 8h30 à 12h.

Le Kiosque Familles : Le Kiosque Familles : 

Le lundi, mardi et jeudi : 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
le mercredi de 9h à 12h 

le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck): (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 

17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :associative :

Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le mercredi et le 
vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 17h30, avec RDV.

Le CCAS :Le CCAS :
Ouvert du lundi au vendredi : 

9h à 12h et de 14h à 17h30.

La police municipale :La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

La Caravelle :La Caravelle :
Le mardi au public de 14h à 18h 

Le mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h / 14h à 18h  
 Le samedi de 10h à 12h 

La bibliothèque :La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedis du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie La mairie : : 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 17h 

1er et 3e samedis du mois : 8h30 à 12h.

Le Kiosque Familles : Le Kiosque Familles : 

Le lundi, mardi et jeudi : 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
le mercredi de 9h à 12h 

le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck): (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 

17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :associative :

Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le mercredi et le 
vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 17h30, avec RDV.

Le CCAS :Le CCAS :
Ouvert du lundi au vendredi : 

9h à 12h et de 14h à 17h30.

La police municipale :La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

La Caravelle :La Caravelle :
Le mardi au public de 14h à 18h 

Le mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h / 14h à 18h  
 Le samedi de 10h à 12h 

La bibliothèque :La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

5e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent, coloré

Points négatifs : fond blanc

6e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent, coloré

Points négatifs : 

6e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent, coloré

Points négatifs : 

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedis du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie La mairie : : 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 17h 

1er et 3e samedis du mois : 8h30 à 12h.

Le Kiosque Familles : Le Kiosque Familles : 

Le lundi, mardi et jeudi : 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
le mercredi de 9h à 12h 

le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck): (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 

17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :associative :

Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le mercredi et le 
vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 17h30, avec RDV.

Le CCAS :Le CCAS :
Ouvert du lundi au vendredi : 

9h à 12h et de 14h à 17h30.

La police municipale :La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

La Caravelle :La Caravelle :
Le mardi au public de 14h à 18h 

Le mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h / 14h à 18h  
 Le samedi de 10h à 12h 

La bibliothèque :La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

6e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent, coloré

Points négatifs : 



4. Autres projets4. Autres projets

7e proposition :

Points positifs : Les couleurs en 
fonction de la charte graphique, les 

samedis ouvert en couleur 

Points négatifs : 

8e proposition :

Points positifs : Les couleurs en 
fonction de la charte graphique, les 

samedis ouvert en couleur 

Points négatifs : 

( Ouverture de la mairie les 1er et 3e samedis du mois)

HORAIRES D’OUVERTURE

05 57 71 18 70

La mairie La mairie : : 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 17h 

1er et 3e samedis du mois : 8h30 à 12h.

Le Kiosque Familles : Le Kiosque Familles : 

Le lundi, mardi et jeudi : 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
le mercredi de 9h à 12h 

le vendredi de 8h30 à 12h

Le service urbanisme Le service urbanisme : (au 11 rue Jacques Blieck): (au 11 rue Jacques Blieck)
 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 

17h avec RDV

Le secrétariat des services techniques et de la vie Le secrétariat des services techniques et de la vie 
associative :associative :

Le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le mercredi et le 
vendredi de 9h à 12h, sans RDV, et de 14h à 17h30, avec RDV.

Le CCAS :Le CCAS :
Ouvert du lundi au vendredi : 

9h à 12h et de 14h à 17h30.

La police municipale :La police municipale :
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

La Caravelle :La Caravelle :
Le mardi au public de 14h à 18h 

Le mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h / 14h à 18h  
 Le samedi de 10h à 12h 

La bibliothèque :La bibliothèque :
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h30 à 18h.

9e proposition :

Points positifs : Le titre, la barette, le M 
filaire, le numéo, la charte graphique, 

l’élément de prévention concernant les 
samedis, toutes informations 

présentent, coloré, cadre coloré

Points négatifs : 

9e proposition :

Points positifs : Les couleurs en 
fonction de la charte graphique, les 

samedis ouvert en couleur, les M filaire 
en petit 

Points négatifs : 








